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1. Historique des versions successives 

Version Publiée le Annonces de 

mise à jour 

jusqu’au  

Travaux réalisés par swisstopo 

2 8.11.2010 31.10.2010 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons 

3 

 

1.5.2011 31.03.2011 - Intégration de 10 mises à jour an-

noncées par les cantons 

- Amélioration géométrique  

- Suppléments ajoutés à des noms  

- Corrections de valeurs d’attributs  

- Intégration du jeu de données de la 

Principauté du Liechtenstein 

Novembre 2011 1.11.2011 30.09.2011 - Suppléments ajoutés à des noms 

conformément aux réponses des 

cantons sur les tableaux Excel, MO-

Express 2011/06 du 11 mai 2011 

- Correction du cadre de référence  

- Intégration de nombreuses mises à 

jour annoncées par les cantons (es-

sentiellement de type B 

Mai 2012 1.5.2012 31.03.2012 - Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

- Corrections géométriques  

- Intégration des jeux de données du 

canton de VD  

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

Novembre 2012 1.11.2012 30.09.2012 - Introduction du nouveau modèle de 

données NPAL-CH (cf. chapitre 1.1) 

- Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2013 1.5.2013 31.03.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2013 1.11.2013 30.09.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2014 1.1.2014 30.11.2013 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2014 1.2.2014 10.01.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2014 1.3.2014 04.02.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2014 1.4.2014 03.03.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2014 1.5.2014 31.03.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2014 1.6.2014 30.04.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

Juillet 2014 1.7.2014 31.05.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2014 1.8.2014 30.06.2014 - Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2014 1.9.2014 31.07.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2014 1.10.2014 31.08.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2014 1.11.2014 30.09.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2014 1.12.2014 31.10.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2015 1.1.2015 30.11.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2015 1.2.2015 31.12.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2015 1.3.2015 31.01.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2015 1.4.2015 28.02.2015 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2015 1.5.2015 31.03.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2015 1.6.2015 30.04.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2015 1.7.2015 31.05.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2015 1.8.2015 30.06.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2015 1.9.2015 31.07.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2015 1.10.2015 31.08.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2015 1.11.2015 30.09.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2015 1.12.2015 31.10.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2016 

 

1.1.2016 30.11.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2016 1.2.2016 30.12.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2016 

 

1.3.2016 31.01.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2016 1.4.2016 29.02.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2016 1.5.2016 31.03.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2016 1.6.2016 30.04.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juillet 2016 1.7.2016 31.05.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

- Traitement des grands lacs  

(cf. chapitre 4) 

Août 2016 1.8.2016 30.06.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2016 1.9.2016 31.07.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2016 1.10.2016 31.08.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2016 1.11.2016 30.09.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Décembre 2016 1.12.2016 31.10.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2017 1.1.2017 30.11.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2017 1.2.2017 31.12.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2017 1.3.2017 31.01.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2017 1.4.2017 28.02.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2017 1.5.2017 31.03.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2017 1.6.2017 30.04.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2017 1.7.2017 31.05.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2017 1.8.2017 30.06.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2017 1.9.2017 31.07.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2017 1.10.2017 31.08.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2017 1.11.2017 30.09.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2017 1.12.2017 31.10.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2018 1.1.2018 30.11.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2018 1.2.2018 31.12.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2018 1.3.2018 31.01.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2018 1.4.2018 28.02.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2018 1.5.2018 31.03.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2018 1.6.2018 30.04.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2018 1.7.2018 31.05.2018 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2018 1.8.2018 30.06.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Septembre 2018 1.9.2018 31.07.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2018 1.10.2018 31.08.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2018 1.11.2018 30.09.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2018 1.12.2018 31.10.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2019 1.01.2019 30.11.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2019 1.02.2019 31.12.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2019 1.03.2019 31.01.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2019 1.04.2019 28.02.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2019 1.05.2019 31.03.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2019 1.06.2019 30.04.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2019 1.07.2019 31.05.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Août 2019 

(version actuelle) 

1.08.2019 30.06.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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1.1 Modèle de données 
Le modèle de données NPAL-CH est base sur le modèle MD.01-MO-CH-24f, mais contient 

uniquement le TOPIC «NPALocalite». L'identifiant «IDENT NPA, Chiffres_supplementaires» 

de la table «NPA6» a été supprimé, à cause de la présence d'aires de codes postaux à plu-

sieurs géométries. Ce qui rend la condition IDENT impossible à remplir.  

La décision de l’introduction d’un nouvel modèle de données a été prise après la recherche 

de solution au problème avec la Poste. Nous en sommes venu à la conclusion que le modèle 

tels que décrits dans le MD.01-MO-CH-24f ne correspond pas à la réalité et que 

l’introduction d’un nouveau modèle de données était la meilleure solution. 
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2. Travaux particuliers réalisés pour la version d’août 
2019 

2.1 Corrections géométriques 

Les localités suivantes ont fait l’objet de corrections de type géométrique: 

 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

AG Bottenwil 481400 Corrections géométriques 

AG Brittnau 480500 Corrections géométriques 

AG Mühlethal 481200 Corrections géométriques 

AG Oftringen 466500 Corrections géométriques 

AG Reitnau 505700 Corrections géométriques 

AG Safenwil 574500 Corrections géométriques 

AG Uerkheim 481300 Corrections géométriques 

AG Wiliberg 505800 Corrections géométriques 

AG Zofingen 480000 Corrections géométriques 

AI Oberegg 941300 Corrections géométriques 

AR Reute AR 941100 Corrections géométriques 

AR Schachen b. Reute 941101 Corrections géométriques 

AR Wienacht-Tobel 940500 Corrections géométriques 

BE Abländschen 165700 Corrections géométriques 

BE Bellmund 256400 Corrections géométriques 

BE Blankenburg 377100 Corrections géométriques 

BE Boltigen 376600 Corrections géométriques 

BE Englisberg 308602 Corrections géométriques 

BE Gasel 314400 Corrections géométriques 

BE Hünibach 362600 Corrections géométriques 

BE Köniz 309800 Corrections géométriques 

BE Lenk im Simmental 377500 Corrections géométriques 

BE Mülenen 371102 Corrections géométriques 

BE Nidau 256000 Corrections géométriques 

BE Oberwil im Simmental 376500 Corrections géométriques 

BE Oeschseite 377600 Corrections géométriques 

BE Riffenmatt 345600 Corrections géométriques 

BE Rüschegg Heubach 315400 Corrections géométriques 

BE Thun 360800 Corrections géométriques 

BE Turbach 378100 Corrections géométriques 

BE Weissenburg 376400 Corrections géométriques 

BE Zweisimmen 377000 Corrections géométriques 

LU Dagmersellen 625200 Corrections géométriques 

LU Hintermoos 626003 Corrections géométriques 

LU Langnau b. Reiden 626200 Corrections géométriques 

LU Pfaffnau 626400 Corrections géométriques 

LU Roggliswil 626500 Corrections géométriques 

NW Büren NW 638200 Corrections géométriques 

NW Wiesenberg 638303 Corrections géométriques 

SG Grub SG 903600 Corrections géométriques 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

SG Rorschacherberg 940400 Corrections géométriques 

SG Sonnental 824502 Corrections géométriques 

SG Tübach 932700 Corrections géométriques 

SG Untereggen 903300 Corrections géométriques 

VD Caux 182400 Corrections géométriques 

VD Château-d'Oex 166000 Corrections géométriques 

VD Chavannes-sur-Moudon 151200 Corrections géométriques 

VD Flendruz 165902 Corrections géométriques 

VD La Tine 165802 Corrections géométriques 

VD Les Monts-de-Corsier 180800 Corrections géométriques 

VD Les Thioleyres 160704 Corrections géométriques 

VD Palézieux-Village 160701 Corrections géométriques 

VD Rossinière 165800 Corrections géométriques 

VD Veytaux 182006 Corrections géométriques 

ZH Auslikon 833100 Corrections géométriques 

ZH Dinhard 847400 Corrections géométriques 

ZH Hettlingen 844200 Corrections géométriques 

ZH Kemptthal 831000 Corrections géométriques 

ZH Kyburg 831400 Corrections géométriques 

ZH Rickenbach Sulz 854501 Corrections géométriques 

ZH Sennhof (Wintertur) 848200 Corrections géométriques 

 

2.1 Correction de localité suite à la comparaison avec la Poste 

Les localités suivantes ont fait l’objet d’une correction: 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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3. Traitement des mises à jour annoncées pour la version 
d’août 2019 

3.1 Statistiques 

La version d’août 2019 a vu la modification de  

 234 polygones délimitant le périmètre de localités (sur 4’035 = 5.8%) et de 

 240 polygones délimitant le périmètre de NPA6 (sur 4’136 = 5.8%). 

3.2 Annonces de mise à jour  

Les mises à jour annoncées suivantes ont été intégrées1.  

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

AR Heiden 941000 Modification du périmètre 

AR Wolfhalden 942700 Modification du périmètre 

BE Aeschlen b. Oberdiessbach 367202 Modification du périmètre 

BE Affoltern im Emmental 341600 Modification du périmètre 

BE Belp 312300 Modification du périmètre 

BE Bleiken b. Oberdiessbach 367400 Modification du périmètre 

BE Burgistein 366400 Modification du périmètre 

BE Dürrenroth 346500 Modification du périmètre 

BE Emdthal 371100 Modification du périmètre 

BE Enggistein 307700 Modification du périmètre 

BE Eriz 361900 Modification du périmètre 

BE Forst b. Längenbühl 363602 Modification du périmètre 

BE Gurzelen 366300 Modification du périmètre 

BE Hasliberg Reuti 608600 Modification du périmètre 

BE Hasliberg Wasserwendi 608400 Modification du périmètre 

BE Häusernmoos im Emmental 346300 Modification du périmètre 

BE Heimenschwand 361500 Modification du périmètre 

BE Hondrich 370200 Modification du périmètre 

BE Innereriz 361901 Modification du périmètre 

BE Ipsach 256300 Modification du périmètre 

BE Kehrsatz 312200 Modification du périmètre 

BE Kirchenthurnen 312800 Modification du périmètre 

BE Längenbühl 363600 Modification du périmètre 

BE Matten (St. Stephan) 377300 Modification du périmètre 

BE Mühlethurnen 312700 Modification du périmètre 

BE Riggisberg 313200 Modification du périmètre 

BE Rüegsau 341700 Modification du périmètre 

BE Rüegsauschachen 341503 Modification du périmètre 

BE Rüegsbach 341800 Modification du périmètre 

BE Rüti b. Riggisberg 309900 Modification du périmètre 

BE Schangnau 619700 Modification du périmètre 

BE Schmidigen-Mühleweg 346400 Modification du périmètre 

                                                
1 Les noms des localités sont triés dans ce tableau ainsi que dans le suivant d’après 1) le sigle canto-

nal (si inscrit) par ordre alphabétique ou 2) par ordre alphabétique des noms des localités. Le sigle 

cantonal indique le canton annonceur. 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Schwenden im Diemtigtal 375700 Modification du périmètre 

BE Spiez 370000 Modification du périmètre 

BE St. Stephan 377200 Modification du périmètre 

BE Süderen 361800 Modification du périmètre 

BE Sumiswald 345400 Modification du périmètre 

BE Sutz 257200 Modification du périmètre 

BE Thun 360000 Modification du périmètre 

BE Thun 360400 Modification du périmètre 

BE Walterswil BE 494200 Modification du périmètre 

BE Wasen im Emmental 345700 Modification du périmètre 

BE Wattenwil 366500 Modification du périmètre 

BE Worb 307600 Modification du périmètre 

BE Wyssachen 495400 Modification du périmètre 

BE Zwischenflüh 375600 Modification du périmètre 

FR Attalens 161600 Modification du périmètre 

FR Auboranges 167303 Modification du périmètre 

FR Avry-devant-Pont 164400 Modification du périmètre 

FR Berlens 168002 Modification du périmètre 

FR Besencens 160902 Modification du périmètre 

FR Billens 168100 Modification du périmètre 

FR Bionnens 167002 Modification du périmètre 

FR Blessens 167502 Modification du périmètre 

FR Bossonnens 161500 Modification du périmètre 

FR Bouloz 169903 Modification du périmètre 

FR Brenles 168300 Modification du périmètre 

FR Broc 163600 Modification du périmètre 

FR Bulle 163000 Modification du périmètre 

FR Cerniat FR 165400 Modification du périmètre 

FR Chapelle (Glâne) 160804 Modification du périmètre 

FR Charmey (Gruyère) 163700 Modification du périmètre 

FR Châtel-St-Denis 161800 Modification du périmètre 

FR Châtel-sur-Monsalvens 165303 Modification du périmètre 

FR Chavannes-les-Forts 167600 Modification du périmètre 

FR Corbières 164700 Modification du périmètre 

FR Crésuz 165302 Modification du périmètre 

FR Echarlens 164600 Modification du périmètre 

FR Ecublens FR 167304 Modification du périmètre 

FR Enney 166700 Modification du périmètre 

FR Epagny 166303 Modification du périmètre 

FR Esmonts 167003 Modification du périmètre 

FR Estavannens 166500 Modification du périmètre 

FR Estévenens 168703 Modification du périmètre 

FR Fiaugères 160903 Modification du périmètre 

FR Gillarens 167302 Modification du périmètre 

FR Grandvillard 166600 Modification du périmètre 

FR Granges (Veveyse) 161400 Modification du périmètre 

FR Grangettes-près-Romont 168600 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

FR Grattavache 162402 Modification du périmètre 

FR Gruyères 166300 Modification du périmètre 

FR Gumefens 164300 Modification du périmètre 

FR Hauteville 164800 Modification du périmètre 

FR Hennens 168102 Modification du périmètre 

FR Im Fang 165601 Modification du périmètre 

FR Jaun 165600 Modification du périmètre 

FR La Joux FR 169700 Modification du périmètre 

FR La Magne 168702 Modification du périmètre 

FR La Neirigue 168602 Modification du périmètre 

FR La Tour-de-Trême 163500 Modification du périmètre 

FR La Verrerie 162400 Modification du périmètre 

FR Le Châtelard-près-Romont 168900 Modification du périmètre 

FR Le Crêt-près-Semsales 161100 Modification du périmètre 

FR Le Pâquier-Montbarry 166100 Modification du périmètre 

FR Les Ecasseys 169702 Modification du périmètre 

FR Les Paccots 161900 Modification du périmètre 

FR Lessoc 166902 Modification du périmètre 

FR Lieffrens 168802 Modification du périmètre 

FR Marsens 163300 Modification du périmètre 

FR Massonnens 169200 Modification du périmètre 

FR Maules 162502 Modification du périmètre 

FR Mézières FR 168400 Modification du périmètre 

FR Moléson-sur-Gruyères 166304 Modification du périmètre 

FR Montbovon 166905 Modification du périmètre 

FR Montet (Glâne) 167402 Modification du périmètre 

FR Morlon 163800 Modification du périmètre 

FR Mossel 167503 Modification du périmètre 

FR Neirivue 166904 Modification du périmètre 

FR Pont (Veveyse) 169902 Modification du périmètre 

FR Porsel 169900 Modification du périmètre 

FR Prez-vers-Siviriez 167700 Modification du périmètre 

FR Pringy 166302 Modification du périmètre 

FR Progens 162403 Modification du périmètre 

FR Remaufens 161700 Modification du périmètre 

FR Riaz 163200 Modification du périmètre 

FR Romanens 162600 Modification du périmètre 

FR Romont FR 168000 Modification du périmètre 

FR Rue 167305 Modification du périmètre 

FR Rueyres-Treyfayes 162603 Modification du périmètre 

FR Sâles (Gruyère) 162500 Modification du périmètre 

FR Sangernboden 173800 Modification du périmètre 

FR Schwarzsee 171603 Modification du périmètre 

FR Semsales 162300 Modification du périmètre 

FR Siviriez 167800 Modification du périmètre 

FR Sommentier 168800 Modification du périmètre 

FR Sorens 164200 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

FR St-Martin FR 160900 Modification du périmètre 

FR Tatroz 161702 Modification du périmètre 

FR Treyfayes 162602 Modification du périmètre 

FR Ursy 167000 Modification du périmètre 

FR Vauderens 167500 Modification du périmètre 

FR Vaulruz 162700 Modification du périmètre 

FR Villaraboud 167900 Modification du périmètre 

FR Villarbeney 165202 Modification du périmètre 

FR Villariaz 168500 Modification du périmètre 

FR Villars-sous-Mont 166602 Modification du périmètre 

FR Villarvolard 165100 Modification du périmètre 

FR Vuadens 162800 Modification du périmètre 

FR Vuarmarens 167400 Modification du périmètre 

FR Vuippens 163302 Modification du périmètre 

FR Vuisternens-devant-Romont 168700 Modification du périmètre 

LU Hofstatt 615400 Modification du périmètre 

LU Reiden 626000 Modification du périmètre 

LU Reidermoos 626002 Modification du périmètre 

LU Rohrmatt 613200 Modification du périmètre 

LU Willisau 613000 Modification du périmètre 

NE Montalchez 202702 Modification du périmètre 

NE St-Aubin-Sauges 202400 Modification du périmètre 

NW Dallenwil 638300 Modification du périmètre 

NW Wolfenschiessen 638600 Modification du périmètre 

SG Abtwil SG 903000 Modification du périmètre 

SG Ennetbühl 965100 Modification du périmètre 

SG Goldingen 863800 Modification du périmètre 

SG Jonschwil 924300 Modification du périmètre 

SG Laupen ZH 863700 Modification du périmètre 

SG Lenggenwil 952500 Modification du périmètre 

SG Mörschwil 940200 Modification du périmètre 

SG Neu St. Johann 965200 Modification du périmètre 

SG Oberbüren 924500 Modification du périmètre 

SG Oberrindal 960401 Modification du périmètre 

SG St. Josefen 903003 Modification du périmètre 

SG Unterrindal 960402 Modification du périmètre 

SG Zuzwil SG 952400 Modification du périmètre 

ZH Adetswil 834500 Modification du périmètre 

ZH Bäretswil 834400 Modification du périmètre 

ZH Elsau 835200 Modification du périmètre 

ZH Ossingen 847500 Modification du périmètre 

ZH Reutlingen (Winterthur) 840402 Modification du périmètre 

ZH Ricketwil (Winterthur) 835202 Modification du périmètre 

ZH Seuzach 847200 Modification du périmètre 

ZH Stadel (Winterthur) 840403 Modification du périmètre 

ZH Truttikon 846700 Modification du périmètre 

ZH Wetzikon ZH 862000 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

ZH Wetzikon ZH 862300 Modification du périmètre 

ZH Wiesendangen 854200 Modification du périmètre 

ZH Winterthur 840000 Modification du périmètre 

ZH Winterthur 840400 Modification du périmètre 

ZH Winterthur 840500 Modification du périmètre 

ZH Winterthur 840600 Modification du périmètre 

ZH Winterthur 840800 Modification du périmètre 

3.3 Insertion des nouvelles localités/radiation de localités approuvées  

Les modifications de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes ont été 

intégrées. 

Ct. NPA6 Nom de localité Type de modification/Remarque 

    

3.4 Insertion des changements de nom de localités approuvées 

Les changements de nom de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes 

ont été intégrés. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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4. Affaires en suspens pour la prochaine version 

4.1 Modifications de localité approuvées mais pas encore en vigueur 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) ont été approuvé après 

procédures d’autorisation, mais ne sont pas encore en vigueur et donc pas encore intégrées 

dans le jeu de données. 

 

Entrée en vigueur le 01.xx.2019 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.2 Modifications de localité, procédure en cours 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) se trouvent actuellement 

en cours de procédure d’autorisation. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.3 Autres affaires en suspens 

Traitement homogène des grands lacs. 
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5. Calendrier prévisionnel pour les prochaines versions 
 

Version Date de publi-

cation prévue  

Annonces de 

mise à jour 

prises en 

compte 

jusqu’au  

Travaux à réaliser par swisstopo 

septembre 

2019 

01.09.2019 31.07.2019 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

octobre 2019 01.10.2019 31.08.2019 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

 

 

6. Indications pour la remise des données  
La version d’août 2019 du «Répertoire officiel des localités avec le code postal et le péri-

mètre» est livrée sous la forme d’un jeu de données global couvrant la Suisse entière et mis 

à disposition dans quatre formats de données: 

 Format Interlis 1 (en français, en allemand et en italien) 

selon le modèle NPAL-CH du 27.8.2012 basé sur le MD.01-MO-CH (cf. document "Mo-

dèle de données 2001 de la mensuration officielle «Confédération» (MD.01-MO-CH)", 

annexe A de l’OTEMO, version 24 du 4 juin 2004, 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloa

dList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf 

 Format de fichier Geodatabase: ArcGIS version 10.6 d’ESRI  

 Format Shape 

 Format CSV: avec la ligne de titre «Nom de localité / NPA / chiffre complémentaire / nom 

de commune / abréviation du canton / E / N» 

Les attributs «E» (coordonnée Est) et «N» (coordonnée Nord) indiquent les coordonnées 

d’un point quelconque situé au sein du périmètre délimitant la localité ou le code postal. 

 

Les jeux de données sont à disposition sur www.cadastre.ch2, dans chacun des deux cadres 

de référence MN03 et MN95. 

 

Le jeu de données peut être utilisé librement. Nous demandons toutefois l’indication de la 

source «Mensuration officielle suisse / swisstopo» en cas d’utilisation à des fins commer-

ciales. 

                                                
2 www.cadastre.ch > Services & publications > Services & produits > Répertoire officiel des localités 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf
http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf

